




ANNEXE 2b : modèle de note descriptive du projet 

 

 

NOTE DESCRIPTIVE DU PROJET 

 

PROJET : Acquisition d’équipements de collecte pour le SPIC Déchets 

SECTEUR CONCERNÉ : La gestion des déchets  

 

 

1. Etat des lieux / Contexte 
 

 1.1 Problèmes rencontrés 
 

La collecte et le traitement des déchets ménagers et déchets verts sur une commune est un enjeu 

important pour toutes les collectivités. Aujourd’hui, la commune de Faa’a est la seule de Tahiti à 

posséder une zone de déversement des déchets collectifs située à Mumuvai (route du mont MARAU). 

Bien que très controversée, la décharge contrôlée de Mumuvai accueille toujours les déchets de la 

commune, c’est pourquoi, la mairie s’est entourée d’experts pour le suivi de la décharge et contrôler 

son impact environnemental mais aussi pour sa réhabilitation.  
 

S’il apparaît que la décharge de Mumuvai ne peut pas être une solution durable, elle reste cependant 

en activité. Ainsi, le SPIC déchet met en œuvre une politique de valorisation des déchets avant 

enfouissement afin notamment de réduire l’apport de déchets sur le site et donc éviter une saturation 

précoce.  
 

Actuellement, les problèmes rencontrés sont les suivants : 

• Non-respect du code de l’environnement, 

• Absence du tri à la source, 

• Non valorisation des déchets recyclables, 

• Mauvaise image de la commune. 
 

La phase 1 du schéma de valorisation et d’élimination des déchets ménagers et assimilés (SVEDMA) 

validé par le Conseil Municipal par délibération n°650/2016 préconisait un parc de matériel de collecte 

suivant :  
 

Type de camion Quantité préconisée 

BOM 12 m³ 3 

BOM 14 m³ 2 

BOM 5m³ 4 

Camions à grappin 10m³ 4 

Camions à benne de 2m³ 3 
 

 

  



 

 

Aujourd’hui, la commune possède 20 camions suivant la répartition ci-dessous :  
 

VEHICULES 2016 2017 2018 2019 2020 2021 Observations Reste 

BOM 5 m3 3 3 3 3 3 4 
2 en panne (1 en longue répara-

tion et 1 à réformer),  
2 

BOM 12 m3 3 3 1 3 3 5 
1 en panne longue réparation (de-
puis 5 ans…), 1 régulièrement en 

panne 
3 

BOM 14 m3 1 1 3 1 1 1 
Seul camion en bon état de 

marche 
1 

Benne 2m3 3 3 3 2 2 2 1 en panne longue réparation 1 

Benne 3.6m³ 0 0 0 0 0 1 Réceptionné en janvier 2021 1 

Benne 6m³ 0 0 7 3 3 3 2 à réformer 1 

Griffes  4 4 4 4 4 4 3 en panne 1 

TOTAL  14 14 21 16 16 20 50% en panne 11 

 

Un camion grappin 10m³ est en cours de livraison et devrait être réceptionné en août 2022. De plus, la 

commune a lancé l’acquisition de 2 grues pour remplacer les grues en panne. D’ici la fin 2022, la 

commune devrait posséder 4 camions à grappin. 
 

L’étude sur l’optimisation du service de collecte des déchets ménagers et assimilés réalisé par le bureau 

SPEED et livré en mars 2021 fait état des véhicules de collecte en fonctionnement durant l’année 2020.  
 

Il en résulte le tableau et les observations ci-dessous :  
 

Immatriculation Marque 
Volume 

utile en m3 
PTAC OM ENC DV Verre DATE ACHAT Age 

Camion Benne          

151 569 P 
MERCEDES-

BENZ 
 13,5 x    30 avril 2003 18 

210 977 P HYUNDAI 5 7,2 x x x  18 mai 2011 10 

Camion grappin          

196 646 P RENAULT 12 16  x x  18 novembre 2008 12 

229 782 P* MAN 10 18  x x x 21 juillet 2015 6 

229 783 P* MAN 10 18  x x x 21 juillet 2015 6 

Camion BOM          

208 016 P RENAULT 5 8 x    8 octobre 2010 10 

215 396 P RENAULT 5 8 x    24 avril 2012 9 

220 866 P RENAULT 12 16 x    12 août 2013 8 

230 332 P 
MERCEDES-

BENZ 
14 18 x    26 septembre 2015 5 

*les camions grappins MAN roulent cependant, les grappins étant en panne, ils sont utilisés comme 

camion benne pour le chargement de déchet vert.  
 

Globalement, le parc à matériel est vétuste (la durée de vie moyenne de ce type de véhicule est de 7 

ans environ ; au-delà de cet âge, les pannes sont beaucoup plus fréquentes et incompatibles avec la 

gestion d‘un service public). 

Parmi les 47% du parc de véhicule en état de fonctionnement, 67% est vétuste (donc susceptible de 

tomber en panne à tout moment) et doit donc être impérativement renouvelé dans les prochains mois. 

Seul 15% du parc total de collecte est fonctionnel.  

(SPEED – Etude optimisation, page 21) 
 

1.2 Données chiffrées sur le secteur ou le service concerné 
 

En 2020, la commune recensait 6 150 abonnés domestiques desservis en porte à porte et, le cas échéant, 

à des points de regroupement pour une production annuelle de déchets de 19 450 tonnes.  
 



 

 

À la suite des décisions du conseil municipal de décembre 2018 de restructurer les services, les résultats 

obtenus sur les 2.5 ans qui ont suivis sont les suivants :  

• En septembre 2019, le contrôle d’accès à la décharge a été renforcé et la collecte des données 

à la balance fiabilisé.  

• Le contrat de Projet a validé le financement de 7 000 bacs roulants dotés de puces électroniques 

à hauteur de 90 millions et 4 camions de ramassage des déchets dotés d’un système GPS et de 

collecte d’informations pour le même montant. En juillet 2021, 3 camions sur 4 ont été 

réceptionné et 3 227 bacs ont été distribué. 

• Suite à l’obtention d’une subvention via le FIP étude, la commune a pu lancer et réceptionner 

en mars 2021 une étude sur l’optimisation du service de collecte des déchets ménagers 

• Avec la fiabilité des données dès septembre 2019, le tonnage de déchets arrivant à la décharge 

est passé de 36 000 tonnes (estimé) en 2018 à 27 000 tonnes en 2019 et à 19 450 en 2020.  

• Environ 70% des déchets verts arrivant sur la décharge sont désormais revalorisés en broyat. 

• Le nombre de collecte par semaine a diminué de 3 à 2 sur toute la ville. 

• Les économies en carburant restent encore à être mesurées. 

• Les 2 études concernant la praticabilité des servitudes et l’optimisation du service ont démarré 

en mai 2020. 

• En mai 2020, le partenariat avec Fenua Ma permet de positionner sur la décharge contrôlée de 

Mumuvai des bacs pour récupérer les batteries de voitures, les huiles de vidange ainsi que les 

piles. 

• Depuis 2020 : mise en place d’actions pour améliorer l’entretien des véhicules :  

o Acquisition d’un nettoyeur haute pression pour le nettoyage hebdomadaire des 

camions,  

o Responsabilisation des chauffeurs des camions qui sont responsables de la propreté et 

de l’entretien régulier des camions (jauge de niveau, …)  

o Reprise du marché de réparation par le responsable du SPIC Déchet : lui permet de 

planifier les révisions/réparations en fonction des urgences du SPIC.  
 

1.3 Mode de fonctionnement et d’organisation actuel 
 

Depuis le confinement sanitaire le 20 mars 2020, la collecte des déchets ménagers est passée d’une 

collecte en C3 à une collecte en C2 pour les ordures ménagères (suivant ainsi les préconisations du 

SVEDMA) sauf pour la RT1 où la collecte se fait en C5.   
 

Concernant les encombrants et déchets verts, le SPIC Déchet assure la collecte mensuelle en porte à 

porte (PAP) suivant 3 secteurs illustrés dans la carte ci-dessous :  

 
Sectorisation des zones de collecte – 2021 (SPIC DECHET) 



 

 

 

 
Dispositif de gestion des déchets sur Faa’a en 2021 (SPEED) 

 

En parallèle des collectes des OM, déchets vert et encombrants, la commune possède plusieurs 

contenant pour la collecte en point d’apport volontaire (PAV) :  
 

Source   Nombre de PAV Ratio nombre d'habitants/PAV 

Fenua Ma 2020 Batterie usagées 4 7 377 hab/PAV 

Fenua Ma 2020 Huile 3 9 835 hab/PAV 

Fenua Ma 2020 Pile 34 868 hab/PAV 

PGD 2015 Textile 3 9 835 hab/PAV 

RPQS 2019 Verre 4 7 377 hab/PAV 

Nombre de PAV existant sur la commune de Faa’a -SPEED 2021 
 

2. Objectif(s) à atteindre 
 

2.1 Objectif(s) du secteur concerné 
 

- L’article 43 de la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de 

la Polynésie française confère clairement aux communes de la Polynésie française la 

compétence de la « collecte et du traitement des ordures ménagères et des déchets végétaux ».  
 

- Par délibération n°69/2011 du 28 octobre 2011, le conseil municipal approuvait le règlement 

du service de collecte et de traitement des déchets de la commune, dont le nouveau Plan de 

Collecte qui précise les horaires et le planning de collecte, les modalités de gestion des déchets, 

les moyens humains et matériels nécessaires avec notamment un plan d’acquisition des 

nouveaux équipements de collecte (véhicules conformes, PAV, bacs roulants,…), ainsi que les 

coûts afférents. 
 

- Application des articles suivant du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) :  

o Art. L.2224-13 : les communes assurent l’élimination des déchets des ménages. Elles 

peuvent transférer à un EPCI ou à un syndicat mixte soit l’ensemble de la compétence 

d’élimination et de valorisation des déchets des ménages, soit la partie de cette 

compétence comprenant le traitement, la mise en décharge des déchets ultimes ainsi 

que les opérations de transport, de tri ou de stockage s’y rapportant. 



 

 

o Art. L.2224-14 : les communes assurent également l’élimination des autres déchets 

définis par décret, qu’elles peuvent eu égard à leurs caractéristiques et aux quantités 

produites, collecter et traiter sans sujétions techniques particulières. 

o Art. L.2224-16 : le Maire peut régler la présentation et les conditions de la remise des 

déchets en fonction de leurs caractéristiques. Il peut notamment fixer les modalités de 

collectes sélectives et imposer la séparation de certaines catégories de déchets. 
 

Les objectifs du secteur à atteindre sont les suivants : 

• Respect de la réglementation en vigueur des normes européennes et locales, 

• Réduction des coûts de fonctionnement, 

• Valorisation des déchets recyclables, 

• Amélioration de l’image de la commune, 

• Réhabilitation de la décharge municipale. 
 

2.2 Objectif(s) de l’opération 
 

L’opération devrait nous permettre d’atteindre les objectifs suivants :  

• Amélioration la collecte des ordures ménagères, des déchets verts et des encombrants, 

• Promotion de la valorisation des déchets et du compostage, 

• Valorisation des déchets recyclables :  

o Améliorer le taux de captage 

o Augmenter le nombre de PAV disponible par habitant 

• Amélioration du parc des camions de collecte du SPIC Déchet  

• Valorisation des déchets verts 

•  Soutenir les projets de prévention et gestion des déchets via l’acquisition d’équipements et 

matériels de collecte.  
 

3. Modalités de fonctionnement du service 
 

3.1 Personnel 
 

Composé de 43 agents, le service est organisé comme suit : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

En 2020 les charges de personnel s’élèvent à 191 312 250 F  
 

MISSIONS 
 

▪ Collecte en porte à porte des déchets ménagers 
(et assimilés) et végétaux, transport et déverse-
ment à Mumuvai, 
 

▪ Collecte, transport et déversement à Mumuvai 
du contenu des bornes à verres 

MISSIONS 
 

▪ Contrôle des accès à Mumuvai : provenance des 
déchets, pesées, 

 

▪ Orientation des usagers, contrôle du décharge-
ment des bennes, 
 

▪ Surveillance et entretien des zones de décharge-
ment, 

 

 



 

 

3.2 Tarification et équilibre financier du service 
 

Afin de tendre vers un équilibre financier du service de collecte, le Conseil Municipal a mis en place 

le Budget Annexe Déchets depuis 2011 et a adopté deux délibérations : 
 

1) La délibération n°47/2011 fixant une nouvelle tarification du droit d’accès à la décharge comme 

suit : 
 

- Tarif a) ordures ménagères : déchets domestiques  11 000 F/Tonne 

- Tarif a) déchets urbains et industriels   11 000 F/Tonne 

- Tarif b) carcasse et monstre métallique   16 000 F/Tonne 

- Tarif c) déblais, gravats, terre      9 000 F/Tonne 

- Tarif d) matériaux de démolition    18 000 F/Tonne 

- Tarif e) déchets verts       10 000 F/Tonne 
 

2) La délibération n°436/2014 fixant à nouveau le tarif des redevances d’enlèvement des déchets 

ménagers et assimilés pour les usagers domestiques et non domestiques de la Commune de Faa’a. 
 

En 2020, les dépenses du service ont été financées à hauteur de 436 MF par les recettes suivantes :  

• 189 MF par les produits de gestion courante, dont 181 MF de redevances d’enlèvement des 

déchets et 6.2 MF de droits d’accès à la décharge, 1.5 MF de redevances spéciales d’enlèvement 

des ordures ménagères et 176 500 FCP de remboursement de repars au titre de la main d’œuvre 

pénale,  

• 83 MF par une subvention du budget principal, 

• 690 719 MF par les atténuations de charges liée aux indemnités journalière CPS.  

• 27 MF de dotations aux amortissements, 

• 87 MF de subvention d’équipement versée,  

• 46 MF de subvention du Contrat de projet pour la mise en œuvre des actions prioritaires de la 

phase 1 du SVEDMA, 

• 4 MF de dotation FIP pour les études de praticabilité des servitudes et d’optimisation du SPIC.  
 

La tarification forfaitaire annuelle pour les usagers domestiques est actuellement de 20 000 FCP au 

lieu d’un coût réel de 37 100 FCP. 
 

En 2016, le conseil municipal adoptait la délibération n°671/2016 du 13/12/16 qui autorisait le maire 

à signer la charte de recouvrement des produits locaux entre la commune et la TIVAA. Celle-ci a 

ensuite été modifiée par délibération n°888/2018 du 6/11/18. 
 

Elle consiste en : 

• La prise en charge des titres des redevables disposant d'une boite postale et de ceux disposant 

d'une adresse géographique (en contrepartie de la distribution avec émargement des 

commandements de payer par les agents de la commune), 

• Une transmission annuelle de l'action en recouvrement de la TIVAA, 

• L’autorisation permanente par le maire pour la mise en place des oppositions à tiers détenteur 

(OTD) permettant la saisie des factures impayées sur le produit de la vente de terrains ou sur 

les comptes bancaires, 

• La transmission chaque année des factures impayées à un groupement d'huissier chargé du 

recouvrement de celles-ci. 
 

En termes de perspective de tarification, le schéma directeur prévoit une diminution du prix de la 

collecte par foyer si les actions prioritaires de la phase 1 étaient mises en place (réf. SVEDMA, volet 

3, page 30). 

En effet, le coût actuel d’environ 37.100 FCP/foyer descendrait à 36.800 FCP/foyer. 
 

De plus, pour donner suite au financement par le CDP, la Commune de Faa’a a commencé à doter les 

usagers de bacs individuels équipés de puce RFID identifiées à chaque collecte par nos BOM, ainsi 



 

 

une tarification proportionnelle au volume du bac fourni et à la fréquence de collecte de l’usager est 

envisagée.  

Dans la lignée de la politique de réduction des déchets, le SPIC Déchet réfléchi sur la mise en place 

d’une facturation incitative.   
 

Remarque : l’optimisation du Plan de Collecte (modalités et fréquences de collecte) et l’acquisition 

d’équipements modernes et performants, de même que la restructuration des tarifs selon le service 

réellement rendu (nature et quantité de déchets collectés et traités) devraient permettre de rétablir 

progressivement l’équilibre financier du service de collecte. 
 

4. Objet de l’opération (sur la base des études réalisées au stade de l’avant-projet, a minima) 
 

 4.1 Description de l’opération 
 

La mise en œuvre des préconisations du schéma directeur de Valorisation et d’Elimination des Déchets 

Ménagers et Assimilés (SVEDMA) démarre par l’optimisation de la collecte.  
 

C’est pourquoi, une première demande de subvention pour l’acquisition de bac roulant et camions de 

collecte a été faite au CDP ainsi qu’une demande de subvention au FIP pour la réalisation des études 

pour l’optimisation de la collecte.  
 

Dans la continuité de cette logique, la commune de Faa’a se lance dans la promotion de :  

• la réduction des déchets à la source, 

• la valorisation des déchets. 

Ces objectifs concourent tous les deux pour la diminution des déchets enfouis à la décharge.  
 

De plus et conformément au SVEDMA, la commune souhaite renforcer son parc de point d’apport 

volontaire (PAV). C’est pourquoi, en 2020 une convention de mise à disposition de PAV avec le 

syndicat FENUA MA a été signée nous permettant de compléter le parc de bornes à DMS (huile, piles, 

batteries usagées). Aujourd’hui, la commune doit renouveler et compléter le parc de bornes actuel afin 

d’améliorer le taux de captage et limiter l’enfouissement à Mumuvai. C’est pourquoi la commune 

prévoit :  

• L’acquisition de 15 bornes à cannettes en aluminium car étant des déchets à forte valeur 

ajoutée,  

• 4 bornes à textiles en complément des bornes actuellement utilisées et gérée par l’association 

Houarea Nui, 

• 15 bornes à verre (seules 3 bornes restes utilisables mais sont vétustes), 
 

De plus, la collecte des OM, des déchets verts et des encombrants reste précaire au vu de l’état général 

des camions. Bien qu’en 2021, 5 camions viennent renforcer les engins en marche, cela reste 

insuffisant pour garantir une collecte régulière aux administrés de la commune.  

Pour palier cela, le SPIC Déchet souhaite acquérir 2 camions BOM 5m³ et 2 camions benne 2m³ nous 

permettant ainsi de compléter le parc pour enfin avoir la quantité préconisée par le SVEDMA :  
 

Type de camion Quantité préconisée Quantité actuelle Quantité souhaitée 

BOM 12 m³ 3 3 0 

BOM 14 m³ 2 1 0 

BOM 5m³ 4 2 2 

Camions à grappin 10m³ 4 4 0 

Camions à benne de 2m³ 3 1 2 
 

Les camions de petit cubage sont essentiels pour la collecte des déchets sur la commune qui comporte  

de nombreuses servitudes où l’accès étroit ne permet pas aux gros camions de passer. 
 

  



 

 

 4.2 Choix technique et technologique retenu 
 

Les équipements de collecte sélectives (bornes à verre, borne de récupération des canettes en 

aluminium et les bornes à textiles) seront conformes aux normes européennes en vigueur et 

compatibles avec nos camions de collecte (hauteur et poid). De plus, la commune souhaite que ces 

bornes s’intègrent à leur environnement, c’est pourquoi une attention particulière sera mise sur les 

possibilités de limiter la pollution visuelle (hauteur maximum, stickage des bornes).  

 

 

 

 

 

 

Exemple de borne à verre avec 

stickage intégral (société 

ECONOX, distribué par SAS 

Tahiti)  

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Les véhicules de collecte répondront aux critères environnementaux et performance/qualité prix 

définis dans les cahiers des charges. Les BOM seront équipés d’un système permettant la lecture des 

puces RFID intégrés aux bacs roulants des administrés en vus de l’application d’une redevance 

incitative vers la réduction des déchets à la source.  
 

 4.3 Modalités d’organisation et de fonctionnement 
 

Les équipements prévus permettront d’améliorer l’efficacité du SPIC déchet et d’assurer la collecte 

des OM, déchets verts et encombrant dans les petites servitudes suivant le planning défini en 2020. 
 

Une communication adaptée sensibilisera les administrés sur les nouvelles habitudes à prendre pour le 

dépôt des déchets dans les PAV nouvellement acquis.    
 

5. Modalités de réalisation de l’opération 
 

 5.1 Echéancier prévisionnel mensuel de réalisation tenant compte des délais de procédure et 

d’exécution 
 

Demande de financement 7 mois 

Appel d’offres 3 mois 

Attribution des marchés 2 semaines 

Notification des marchés 2 semaines 

Livraison des équipements  10 mois 
 

Soit environ 21 mois de la demande de financement de l’opération jusqu'à la livraison complète des 

équipements de collecte. 
 

Début de l’opération :        Décembre 2021  

Fin de l’opération :        Septembre 2023 
 

 



 

 

 5.2 Mode opératoire 
 

La réalisation de l’opération se fera sur appel d’offres suivant le code des Marchés Publics en vigueur.  
 

6. Budget (en TTC) 
 

6.1 Coût et plan prévisionnel de financement 
 

 6.1.1 Coût 
 

Le coût des acquisitions s’élève à soixante douze millions quatre cent vingt huit milles cent quatre 

vingt et un francs (72 428 181 FCFP TTC). 
 

Désignation Coûts 

15 Bornes à verre 
14 024 451 

15 Bornes à canettes de 4m3 

4 Bornes à textile 2 777 112 

Acquisition de 2 BOM 5m³ 40 991 574 

Acquisition de 2 bennes 2m³ 14 635 044 

Total estimé 72 428 181 
 

 6.1.2 Plan prévisionnel 
 

❖ CDT 80% :   57 942 545 FCFP 

❖ Commune 20% :  14 485 636 FCFP 
 

6.2 Echéancier indicatif des dépenses sur la durée de l’opération 
 

Exercices AP CP 2022 CP 2023 

Montant AP / CP 72 428 181 46 527 155 25 901 026 
 

6.3 Modalités d’amortissement de l’opération, conforme à la délibération n°22/2008 du 3 juin 

2008 fixant les durées d’amortissement des biens communaux : 
 

Les modalités d’amortissement du projet sont détaillées ci-après : 

• Durée : 8 ans et un taux d’amortissement linéaire de 12,5% 

• Montant annuel de l’amortissement : 9 053 523 FCFP 

• Montant total de l’amortissement : 72 428 181 FCFP 

• Délibération n°22/2008 du 3 juin 2008 fixant les durées d’amortissement des biens 

     communaux. 
 

Période   

VNC  

de début 

d'exercice  

 Amortissement 

exercice  

 Amortissement 

cumulé  

 VNC  

fin d'exercice  

31/12/2023 72 428 181 9 053 523 9 053 523 63 374 658 

31/12/2024 63 374 658 9 053 523 18 107 046 54 321 135 

31/12/2025 54 321 135 9 053 523 27 160 569 45 267 612 

31/12/2026 45 267 612 9 053 523 36 214 092 36 214 089 

31/12/2027 36 214 089 9 053 523 45 267 615 27 160 566 

31/12/2028 27 160 566 9 053 523 54 321 138 18 107 043 

31/12/2029 18 107 043 9 053 523 63 374 661 9 053 520 

31/12/2030 9 053 520 9 053 520 72 428 181 0 
 

  



 

 

7. Indicateurs 
 

7.1 Les indicateurs au moment de la demande de subvention 
 

❖ Tonnage de déchet détournés de l’enfouissement :  

o Verre :  17 t 

o Textile : 8 à 10m³ (taux de captage 25%)  

o Cannette :  0 
 

❖ Nombre de matériel et équipements financés :  

o Camions de collecte : 4  

o Bacs roulants : 7 656 (marché en cours)  
 

7.2 Les indicateurs estimés après la réalisation de l’opération 
 

❖ Tonnage de déchet détournés de l’enfouissement :  

o Verre :  estimation SVEDMA : 9t/sem  

o Textile :  taux de captage : 50 % 

o Cannette :  estimation SVEDMA : 1t/sem 
 

❖ Nombre de matériel et équipements financés :  

o Camions de collecte : 8  

o Bacs roulants : 8 500 (prévision 2022) 

o PAV :  

▪ Verre : 15 

▪ Cannette : 15 

▪ Textile 15 
 

8. Plan de communication lié au secteur et/ou à l’opération 
 

La municipalité de Faa’a dispose d’un service communication directement rattaché au maire nous 

permettant de communiquer sur :  

• Le site internet de la Maire 

• Les réseaux sociaux notamment facebook 
 

De plus, depuis la réorganisation du service fin 2018, l’accent a été mis sur la communication des 

actions du SPIC DECHET qui a mené plusieurs campagnes d’informations :  

• en 2018, sur l’importance de la réduction des déchets à la source via la diffusion de dix vidéos ex-

plicatives sur la facebook et dans les écoles ; 

• en 2019, sur la nécessaire optimisation de la collecte des déchets via l’acquisition de 8 000 bacs 

roulants dotés de puces électroniques et 4 camions de collecte pour un montant total de 180 MF.  
 

Cette année le SPIC DECHET met en place un plan de communication d’un montant global de 

4 950 000 FTTC (financé à hauteur de 80%par le FIP) avec pour message les points suivants :  

• la nouvelle tarification de la redevance Déchets ; 

• la distribution à chaque abonné d’un bac à puce électronique nominatif ; 

• le tri des déchets dans le nouveau bac ; 

• la sensibilisation sur les mesures de réduction des déchets à la source.  
 

Chaque année, un programme de communication des actions du SPIC DECHET est mis en place pour 

sensibiliser, rassurer et fédérer la population autour du projet communal de gestion durable et 

responsable des déchets.  

 


